
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



L’Institut Europlace de Finance (IEF), membre de l’Institut Louis Bachelier, lance 
son appel à projets de recherche pour l’année 2025 et se propose de financer 10 
projets de recherche, qui bénéficieront pour chacun d'un financement de 10 000 
€.  

Cet appel s’adresse aux chercheurs en économie et en finance, ainsi qu’aux 
chercheurs d'autres disciplines mobilisant des méthodes ou des objets pertinents 
pour éclairer les transformations en cours dans le système financier. 

Les projets devront être principalement portés par des chercheurs académiques 
avec au moins un chercheur affilié à une institution académique française.  

Dans un contexte marqué par l’accélération des transitions technologiques, 
écologiques et macroéconomiques, l’IEF souhaite soutenir des travaux rigoureux 
et innovants, combinant analyses théoriques, empiriques ou expérimentales, et 
éclairant les défis émergents pour les acteurs financiers publics et privés. 

L’appel est volontairement ouvert sur le plan thématique afin de favoriser des 
approches plurielles. Les propositions peuvent s’inscrire dans l’un ou plusieurs des 
cinq axes suivants : 

1. Marchés financiers, liquidité et transformations structurelles, liquidité, 
transparence et efficience 

• Trading bilatéral, négociation de blocs : information, dynamique et 
formation des prix, régulation, expérience du Forex, ETFs vs contrats 
futures 

• Liquidité : rôle du fixing, baisse du nombre d’entreprises cotées, coûts de 
transaction sur l’ensemble de la chaîne de valeur (marché et post-marché) 

• Finance décentralisée ; blockchain ; smart-contracts ; interactions entre 
économie tokenisée et finance traditionnelle 

• Taxe sur les transactions financières, analyses et impact 

2. Technologies émergentes, données et IA : usages, opportunités et limites en 
finance 

• IA générative : structuration des données, gouvernance des modèles, 
explicabilité 

• Machine learning pour le pricing rapide, le hedging, la gestion du risque et 
le risque de modèle 

• Cyber-risque et sécurité des infrastructures numériques, souveraineté 
numérique, contrôle des technologies financières 

3. Risques, assurance et soutenabilité : nouveaux risques globaux, 
interdépendances et dispositifs de couverture et de résilience. 

• Risques climatiques et ESG : mesure, prévention, adaptation, impact, 
assurabilité, mutualisation 



• Dé-risking, modèles de gestion des risques et rétroactions 
• Chaînes d’approvisionnement : vulnérabilités, reconfigurations territoriales, 

impacts financiers 
• Agro-économie : finance et assurance agricoles, adaptation au changement 

climatique, comparaisons Nord-Sud 

4. Gestion de l’épargne, allocation du capital et incertitude macroéconomique 

• Gestion de l’épargne face à des priorités politiques : fléchage, efficience, 
effets macro 

• Gestion de fonds en période d’incertitude ou de turbulence 
• Actifs privés (capital investissement, dette privée, capital naturel, 

immobilier,) vs actifs publics dans l’allocation stratégique d’actifs : 
arbitrages, illiquidité, asymétries d’information, slow trading (par opposition 
au HFT)  

• Resilience vs vulnérabilité du secteur financier non-bancaire 
• Outils de gestion de la liquidité des fonds ouverts investis en actifs privés  

5. Systèmes monétaires, finances publiques et grandes transitions : évolutions des 
cadres monétaires, enjeux de dette publique, transitions structurelles  

• Stable coins, crypto-actifs et monnaies digitales : statut juridique, 
architecture, usages, gouvernance, dédollarisation, implications financières 
et sociales 

• Soutenabilité des dettes publiques : dynamiques, scénarios, risques 
• Démographie, retraite, financement de long terme, titrisation et 

développement économique. 

Une priorité́ sera donnée aux projets novateurs et explorant des thématiques ou 
mobilisant des approches peu explorées. De même, à qualité́ et à intérêt égal, le 
jury donnera la priorité́ aux candidatures pour lesquelles le soutien apporté par 
l’IEF est déterminant pour la réussite du projet. Les candidats sont ainsi invites à 
mettre en exergue, dans leur dossier de candidature, la valeur ajoutée attendue du 
soutien de l’IEF.  

En faisant acte de candidature, les porteurs de projet, s'engagent s'ils sont 
sélectionnés, à présenter et à discuter de leurs travaux, à la demande de l’Institut, 
avec les partenaires de ce dernier. Le cas échéant, les réponses à l'appel à projets 
pourront faire état de liens déjà̀ existants avec des acteurs de la place financière 
et susceptibles d'être renforcés dans le cadre dudit projet.  

Les porteurs de projets sont enfin invités à présenter un calendrier indicatif pour 
la conduite des travaux et précisant, le cas échéant, l’horizon auquel de premiers 
résultats intermédiaires seront susceptibles d’être présentés et discutés.  

 

 



Modalités de candidatures  

Les candidatures peuvent être déposées au plus tard le 17 octobre 2025 via notre 
plateforme de soumission : https://callforprojects.institutlouisbachelier.org/   

Les propositions doivent compter entre 5 et 10 pages (hors bibliographie) et être 
structurées comme suit :  

1. Intérêt du sujet et contexte  

2. État de l’art  

3. Description du projet et méthodologie  

4. Contribution attendue   

5. Présentation de l’équipe de recherche  

6. Budget et calendrier 

 

Plus d'informations : samia.brisson@institutlouisbachelier.org 
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